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ARTICLE 5

À la fin de la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« de l’agroalimentaire », 

les mots : 

« du vivant ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste – NUPES vise à mettre en cohérence rédactionnelle les 
objectifs et les missions de l’enseignement et de la formation agricoles par le recours à la 
dénomination « métiers de l’agriculture et du vivant » afin de correspondre à l’éventail des voies 
professionnelles. 


